
 

POUR LES ELEVES EN CURSUS SUR LE SITE DE VITRE 

 

Le site de Vitré est en travaux jusqu’au 22 octobre 2022.  

Nous ferons de notre mieux pour vous proposer des activités musicales intéressantes, en 

collectif, pendant la période de travaux.  

De ce fait, deux plannings vous seront proposés pour cette année scolaire dans les 

disciplines instrument/chant et Culture Musicale générale : 

- Du 19 septembre au 22 octobre 2022, un planning temporaire (1). 

Cette période particulière de 5 semaines ne vous sera pas facturée.  

- Du 7 novembre 2022 jusqu’à fin juin 2023, le planning définitif (2). 

Nous comprenons les difficultés d’organisation de chaque famille, avec des horaires 

potentiellement différents entre le planning temporaire et le planning définitif ; le planning 

temporaire n’a pas de caractère obligatoire. 

 

A. COURS D’INSTRUMENT OU DE CHANT : 

Les professeurs vous proposeront : 

1. Planning temporaire (du 19 septembre au 22 octobre - 5 semaines) : un créneau de cours 

collectif.  

 

2. Planning définitif (à partir du 7 novembre) : un créneau de cours individuel, en fonction de 

vos disponibilités et de l’emploi du temps de l’enseignant. 

 

Elèves réinscrits : les professeurs vous contacteront par téléphone ou e-mail, début septembre. 

Nouveaux élèves : vous êtes invités à rencontrer votre professeur lors des rencontres parents 

professeurs suivantes : 

Violon, alto, violoncelle, contrebasse, harpe, guitare, accordéon, hautbois, flûte, percussions, chant 

Lundi 5 septembre à 18h, 

Clarinette, saxophone, basson, trompette, trombone, cor, piano, instruments musiques actuelles 

Mardi 6 septembre à 18h, 

Lieu : Centre culturel Jacques Duhamel, salle Louis Jouvet, 2 rue de Strasbourg à Vitré 

 

B. CULTURE MUSICALE GENERALE (SOLFEGE) 

La Culture musicale générale est un deuxième cours obligatoire en cursus instrumental ou chant 

(y compris musiques actuelles).  

1. Le planning temporaire pendant la durée des travaux, du 19 septembre au 22 octobre, vous 

sera proposé dans les plus brefs délais.   

 

2. Le créneau qui vous a été attribué par mail sera effectif à partir du lundi 7 novembre Si vous 

avez un empêchement pour ce créneau, vous pouvez nous demander un changement de cours 

en cliquant ici.  

 

https://www.vitrecommunaute.org/medias/2022/08/Formulaire-Changement-dhoraires-en-culture-musicale-2022-23.pdf

